
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QG226

ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Situation à Sainte-Soline
Question au Gouvernement n° 226

Texte de la question

SITUATION À SAINTE-SOLINE

Mme la présidente. La parole est à M. Bastien Marchive.

M. Bastien Marchive. Ma question s’adresse à M. le ministre de l’intérieur.

Une fois de plus, notre pays a été le théâtre de violences. Ce week-end, ce sont les Deux-Sèvres qui ont été
victimes de ces casseurs venus de toute la France. Résultat : soixante et un gendarmes blessés, des systèmes
d’irrigation détruits, des agriculteurs intimidés et l’État de droit bafoué.

De nombreuses personnes sur ces bancs s’en sont émues et ont exprimé leur soutien à nos forces de l’ordre. Je
me joins évidemment à elles et, en tant que Deux-Sévrien, les en remercie. (Applaudissements sur plusieurs
bancs des groupes RE, Dem, HOR, RN et LR.)

D’autres, en revanche, toujours les mêmes, ont essayé de nous expliquer que l’État cherchait l’affrontement,…

Un député du groupe LR. Toujours les mêmes !

M. Ugo Bernalicis. Moi je n'y étais même pas !

M. Bastien Marchive. …cautionnant le vandalisme et les agressions, allant même, parfois, jusqu’à participer à
cette manifestation.

Faut-il leur rappeler que notre Constitution autorise le droit de manifester mais « dans le cadre des lois qui le
réglementent » ? Faut-il leur rappeler aussi qu'à ce titre, et au vu des risques qu’elle présentait en matière de
troubles à l’ordre public, cette manifestation avait été légalement interdite par la préfecture, mesure confirmée
par une décision de justice ?

Imaginez un seul instant que les forces de l’ordre n’aient pas été là. (Applaudissements sur plusieurs bancs des
groupes RE et Dem. – Exclamations sur quelques bancs des groupes LFI-NUPES et Écolo-NUPES.)

M. Sylvain Maillard. Eh oui ! Il a raison !

M. Ugo Bernalicis. Pas bête !

M. Bastien Marchive. Face à cette minorité violente qui cherche à imposer sa loi à la République, l’État a tenu
son rang. Ce n’est pas avec des cagoules et des cocktails Molotov que la cause environnementale doit être
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défendue. (Applaudissements sur les bancs des groupes RE, Dem et HOR ainsi que sur quelques bancs des
groupes LR et LIOT.)

Nous sommes tous soucieux de la bonne gestion de l’eau et chacun a le droit de s'exprimer – c’est la
démocratie. Quand des projets sont adoptés après plusieurs années de concertation et dans le respect des lois,
ils s’imposent à tous. C’est aussi cela, la démocratie.

Mais quand une minorité de casseurs est présente parmi des manifestants pour vandaliser, intimider et agresser
et qu'ils sont défendus par des élus de la République, ce n’est plus la démocratie.

Mme Mathilde Panot. Quelle est la question ? Vous l'avez oubliée !

M. Bastien Marchive. Parce que, malheureusement, ce qui s’est passé dans les Deux-Sèvres n’est pas un cas
isolé et parce que le risque de création d'une ZAD, zone à défendre, est avéré, je vous demande quelles
mesures sont envisagées pour que l’État de droit soit rétabli et que les Deux-Sévriens retrouvent leur tranquillité.
(Applaudissements sur les bancs des groupes RE, Dem et HOR.)

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué chargé du renouveau démocratique, porte-parole du
Gouvernement.

M. Maxime Minot. Oh là là !

M. Olivier Véran, ministre délégué chargé du renouveau démocratique, porte-parole du Gouvernement. J'ai
répondu tout à l'heure à votre collègue sur le fond en expliquant que le Gouvernement soutenait ce projet
agricole, nécessaire pour le territoire, vertueux et efficace, qui permet d'économiser de l'eau, exactement à
l'inverse de ce que voudraient démontrer ceux qui cherchent à cornériser le Gouvernement en toute occasion en
employant des méthodes politiques assez douteuses.

Mme Sandra Regol. Les scientifiques, qui ne sont pas d'accord avec vous, chercheraient donc à vous
cornériser ?

M. Olivier Véran, ministre délégué .

Vous m'interrogez sur le maintien de l'État de droit. Il est assuré, soyez-en certain. D'ailleurs, 1 700 gendarmes
avaient été déployés le premier jour et 1 600 le lendemain.

Il faut tout de même mesurer ce qui s'est passé : des gendarmes sont venus restaurer et maintenir l'ordre dans
un champ face à une manifestation non déclarée. La violence y a été telle que soixante d'entre eux, comme cela
a été dit, sont rentrés blessés à la maison, dont vingt sévèrement. Ce n'est pas neutre, on ne doit jamais
s'habituer à ce type de situation totalement anormale. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe RE.)

M. Raphaël Schellenberger. Scandaleux !

M. Pierre Cazeneuve. C'est inadmissible !

M. Sylvain Maillard. Scandaleux !

M. Olivier Véran, ministre délégué . Les forces de sécurité intérieure ont pu empêcher la constitution d'une
ZAD. Désormais c'est le calme qui, de façon générale, règne dans ce territoire. Nous veillerons à accompagner
la construction de ces projets. Encore une fois, nous ne parlons pas d'un aéroport, d'un grand centre de loisirs
ou d'une usine mais bien du fait de creuser un grand trou dans la terre pour y stocker les surplus d'eau qui se
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sont accumulés pendant l'hiver et éviter ainsi de puiser l'eau dans les rivières pendant l'été : voilà où nous en
sommes ! (Applaudissements sur plusieurs bancs des groupes RE et Dem. - Protestations sur les bancs des
groupes LFI-NUPES et Écolo-NUPES.)

Mme Sandra Regol. C'est faux !

M. Olivier Véran, ministre délégué . Vous pouvez toujours hurler ; reste que les associations environnementales
ont signé en faveur de ce projet, tout comme les élus locaux, y compris des parlementaires de votre bord
politique, aujourd'hui absents de ces bancs – ce qui est bien dommage car ils auraient peut-être pu répondre à
ma place et encore mieux que moi. (Applaudissements sur les bancs des groupes RE, Dem et HOR.)

Mme la présidente. Avant la prochaine question, je demande au député Rodrigo Arenas de bien vouloir retirer
le brassard qu'il porte à son bras gauche et qui contrevient au règlement de notre assemblée. (M. Rodrigo
Arenas arbore un brassard blanc sur lequel est écrit : « En grève ».) (Exclamations sur plusieurs bancs des
groupes RE, RN, LR et Dem en direction des bancs du groupe LFI-NUPES.)

Plusieurs députés du groupe LR . C'est la règle !

Mme la présidente. Je viens de le lui demander par courrier, mais il ne veut pas se soumettre à la règle. Dois-je
me livrer à l'exégèse de notre règlement ? L'article 9 de l'instruction générale du bureau de l'Assemblée
nationale, intitulé « Tenue en séance », précise, je le rappelle, que « la tenue vestimentaire adoptée par les
députés dans l’hémicycle doit rester neutre et s’apparenter à une tenue de ville ». (M. Rodrigo Arenas proteste.)
« Elle ne saurait être le prétexte », poursuit le même article, « à la manifestation de l’expression d’une
quelconque opinion […]. » (Applaudissements prolongés sur les bancs des groupes RE, RN, LR, Dem, HOR et
LIOT. – Mme Sophia Chikirou s'exclame.)

Monsieur le député, vous m'avez adressé une lettre particulièrement puérile – et je pèse mes mots. (De
nombreux députés des groupes RE, RN, LR, Dem, HOR et LIOT se lèvent et continuent d'applaudir.
– Protestations sur plusieurs bancs du groupe LFI-NUPES. – M. Rodrigo Arenas retire son brassard.)

M. Alexis Corbière. Vous n'avez pas à nous juger « puérils » !

M. Rodrigo Arenas. J'aimerais vous répondre. Pourriez-vous me donner la parole ?

Mme la présidente. Nous exerçons un mandat que nous confient les concitoyens. Nous ne sommes pas dans
une situation de subordination envers quiconque. Par conséquent, vous ne pouvez, comme vous en exprimez le
souhait, vous mettre en grève en réaction à l'action du Gouvernement. (Vifs applaudissements sur de nombreux
bancs des groupes RE, RN, LR, Dem, HOR et LIOT.) Grandissez un peu.

M. Fabien Di Filippo. Ça va lui coûter cher, la grève !
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La question a été posée au Gouvernement en séance, parue dans le journal officiel le 3 novembre 2022
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